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OBJET : RÉGIE DES MUSÉES - MISE A JOUR DU STOCK DE CATALOGUE ET CARTES POSTALES 

Le 26 mars 2021 à 14h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans l'Amphithéâtre De La Verrière, 10 Rue des allumettes, 13 100 Aix-en-Provence, sur la 
convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 19/03/21, conformément 
aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jonathan AMIACH, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Kayané BIANCO, Madame Brigitte 
BILLOT, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Joëlle CANUET, 
Monsieur Rémi CAPEAU, Monsieur Pierre-Emmanuel CASANOVA, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame 
Agnès DAURES, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO ANTONUCCI, Monsieur Cyril DI
MEO, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Laurent DILLINGER, Monsieur Marc FERAUD, Madame 
Stéphanie FERNANDEZ, Monsieur Jean-Christophe GRUVEL, Monsieur Sellam HADAOUI, Madame 
Elisabeth HUARD, Madame Claudie HUBERT, Monsieur Philippe KLEIN, Madame Gaëlle LENFANT, 
Madame Perrine MEGGIATO, Madame Arlette OLLIVIER, Monsieur Alain PARRA, Monsieur Marc PENA, 
Madame Anne-Laurence PETEL, Madame Josy PIGNATEL, Madame Laure SCANDOLERA, Madame 
Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Madame Solène
TRIVIDIC, Monsieur Jean-Louis VINCENT, Monsieur Michael ZAZOUN. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Laurence ANGELETTI à Madame Josy PIGNATEL, Madame Dominique AUGEY à Monsieur 
Michael ZAZOUN, Madame Béatrice BENDELE à Monsieur Alain PARRA, Monsieur Jacques BOUDON à 
Monsieur Jean-Christophe GRUVEL, Monsieur Pierre-Paul CALENDINI à Madame Anne-Laurence PETEL, 
Madame Françoise COURANJOU à Monsieur Rémi CAPEAU, Monsieur Gilles DONATINI à Monsieur 
Laurent DILLINGER, Monsieur Jean-François DUBOST à Madame Joëlle CANUET, Madame Amandine 
JANER à Monsieur Pierre-Emmanuel CASANOVA, Madame Sophie JOISSAINS à Madame Marie-Pierre 
SICARD - DESNUELLE, Madame Maryse JOISSAINS MASINI à Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, 
Monsieur Salah-Eddine KHOUIEL à Monsieur Sellam HADAOUI, Madame Sophie MEYNET DE 
CACQUERAY à Madame Elisabeth HUARD, Monsieur Stéphane PAOLI à Monsieur Francis TAULAN, 
Monsieur Pierre SPANO à Madame Agnès DAURES, Madame Fabienne VINCENTI à Madame Perrine 
MEGGIATO, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL à Madame Sylvaine DI CARO ANTONUCCI. 

Excusés sans pouvoir : 
Madame Françoise TERME. 
Secrétaire : Madame Kayané BIANCO

Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE donne lecture du rapport ci-joint.



D.G.A.S Culture Patrimoine Musées
et Attractivité

Coordination des Musées

Nomenclature : 8.9 
Culture

07.09

RAPPORT POUR
LE CONSEIL MUNICIPAL
DU 26 MARS 2021

---------------

RAPPORTEUR : Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE

Politique Publique     :   07-DEVELOPPEMENT CULTUREL ET ARTISTIQUE

OBJET : RÉGIE DES MUSÉES - MISE A JOUR DU STOCK DE CATALOGUE ET CARTES 
POSTALES - Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

La  Ville  d'Aix-en-Provence  a  mis  en  vente  dans  le  cadre  de  la  régie  des  musées  des
catalogues,  affiches ou cartes postales lors  de diverses expositions depuis de nombreuses
années.

Certains de ces documents stockés en nombre se vendent aujourd’hui dans des proportions
différentes par rapport à la période initiale où ils ont été intégrés dans les stocks, répartis
selon des stocks de vente au prix public dans les boutiques des musées, au prix libraire pour
les exemplaires vendus par les professionnels ou gratuits à des fins de promotion ; d’autres
catalogues ne se vendent plus du tout. 

Il convient en conséquence de procéder à une actualisation des stocks, soit en procédant à une
ventilation  différente  des  stocks  constatés  entre  le  prix  public,  le  prix  libraire  et  les
exemplaires  gratuits,  soit  en  réduisant  le  nombre  d’exemplaire  total  stocké,  soit  en
supprimant purement et simplement des stocks certains articles. 

La liste des documents concernés par une nouvelle ventilation des stocks est la suivante :

- catalogue «     Ex Voto     »     : le stock de 242 exemplaires est dorénavant réparti comme suit :
* prix de vente public : 130 exemplaires
*gratuits : 32 exemplaires
* prix libraire : 80 exemplaires



-  catalogue «     Saint-Pierre de Rome     » :  le stock de 266 exemplaires est dorénavant réparti
comme suit (modification de la délibération n° 05/1285 du 7 novembre 2005): 
* prix de vente public : 180 exemplaires
*gratuits : 36 exemplaires
* prix libraire : 50 exemplaires

- catalogue souple «     La seconde et le siècle     »     : le stock de 119 exemplaires est dorénavant
réparti comme suit : 
* prix de vente public : 44 exemplaires
*gratuits : 25exemplaires
* prix libraire : 50 exemplaires

- catalogue rigide  «     La seconde et le siècle »     : le stock de 36 exemplaires est dorénavant
réparti comme suit : 
* prix de vente public : 21 exemplaires
*gratuits : 5 exemplaires
* prix libraire : 10 exemplaires

- catalogue «     Portraits aixois »     : le stock de 228 exemplaires est dorénavant réparti comme
suit (modification de la délibération 05-0723 du 29 juin 2005) : 
* prix de vente public : 148 exemplaires
*gratuits : 30 exemplaires
* prix libraire : 50 exemplaires

- catalogue « Aix de la ville à la campagne     »   : le stock de 814 exemplaires est dorénavant
réparti comme suit (modification de la délibération DL.2020-590 du 14 février 2020) : 
* prix de vente public : 384 exemplaires
*gratuits : 259 exemplaires
* prix libraire : 171 exemplaires

- catalogue «     Bernard Pages     »   : le stock de 126 exemplaires est dorénavant réparti comme
suit (modification de la délibération n°2009.0489 du 11 mai 2009) :
* prix de vente public : 45 exemplaires
* gratuits : 31 exemplaires
* prix libraire : 50 exemplaires

- catalogue «     Michel Forat     »   : le stock de 40 exemplaires est dorénavant réparti comme suit
(modification de la délibération n°99-1046 du 9 novembre 1999) :
* prix de vente public : 0 exemplaires
* gratuits : 40 exemplaires
* prix libraire : 0 exemplaires

La liste des documents dont le stock est réduit est la suivante : 

- catalogue «     Aïcha Hamu     »   : le stock actuel de 513 exemplaires est réduit à 350 exemplaires,
répartis comme suit (modification de la délibération n°2013.125 du 18 mars 2013) :
* prix de vente public : 50 exemplaires



* gratuits : 300 exemplaires
* prix libraires : 0 exemplaires
Le surplus de 163 exemplaires est donc retiré du stock. 

-  catalogue  «     Sorgues  2004     »   :  le  stock  actuel  de  756  exemplaires  est  réduit  à  100
exemplaires, répartis comme suit (modification de la délibération n°310/04-596 du 17 mai
2004)) :
* prix de vente public : 100 exemplaires
* gratuits : 0 exemplaires
* prix libraires : 0 exemplaires
Le surplus de 656 exemplaires est donc retiré du stock. 

La liste des documents retirés en totalité des stocks est la suivante : 

- carte postale Bigo Musée du Vieil Aix : stock de 296 exemplaires supprimé

- carte postale Bigo Musée du Pavillon de Vendôme : stock de 299 exemplaires supprimé

- carte postale Bigo Musée des Tapisseries : stock de 298 exemplaires supprimé

- carte postale Bigo Granet : stock de 296 exemplaires supprimé

- carte postale Bigo Atelier Cézanne : stock de 298 exemplaires supprimé

- catalogue «     Aimée Perrin     » : stock de 386 exemplaires supprimé

- catalogue «     Aquaplanning     » : stock de 131 exemplaires supprimé

- catalogue «     Denis Martinez     » : stock de 315 exemplaires supprimé

- catalogue «     Karim Sergoua     » : stock de 80 exemplaires supprimé

- catalogue «     Loin de Cuba     » : stock de 508 exemplaires supprimé

- catalogue «     Monika Pirch     » : stock de 301 exemplaires supprimé

- catalogue «     Mourad Messoubeur     » : stock de 574 exemplaires supprimé

- catalogue «     Transparence opacité     » : stock de 485 exemplaires supprimé 

En conséquence, je vous demande, mes Chers Collègues, de bien vouloir :

-  AUTORISER  la modification du stock de la régie des musées des documents précités,
selon les propositions ci-dessus ; 



DL.2021-546 - RÉGIE DES MUSÉES - MISE A JOUR DU STOCK DE CATALOGUE ET 
CARTES POSTALES - 

Présents et représentés : 54

Présents : 37

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 54

Pour : 54

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Gérard BRAMOULLÉ, Adjoint au Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Madame Amandine JANER



Compte-rendu de la délibération affiché le : 01/04/21
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)

1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»


